
PROJET  DE LOI

No 3824PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) l MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots  :

sauf  pour  les hôtesses de l'air  et stewards  pour  qui l'âge  fixé  au preînier  alinéa  du présent  article  dans

sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du de financement  rectificative  de la sécurité
sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les hôtesses de

l'air  et stewards.



PROJET  DE  LOI

No 3825  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(noS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les autres  agents  et hôtesses  d'accompagnement  dans  les transpoits  et le tourisme  pour  qui

l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans  sa version  antérieure  à la proî'nulgation  de la loi

no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les acitres  agents

et hôtesses  d'accompagnement  dans les transports  et le tourisme.



PROJET  DE LOI

No 3828PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nOS 368, 375, 373) 1 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM. BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  porir  les employés  de libre  service  du commerce  et magasiniers  pour qui l'âge fixé  au premier

alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement
rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet aiendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les employés  de

libre-service  du  cornmerce  et magasiniers.



PROJET  DE  LOI

No 3830
SÉN,Vl'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375, 373) l MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les caissiers  de magasin  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale

pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendeînent  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les caissiers  de

magasin.



PROJET  DE  LOI

No 3833
S't;iï."v

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375,  373) I MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  polyvalents  des grands  magasins  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs
polyvalents  des grands  magasins.



PROJET  DE  LOI

No 3836PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375,' 373) I MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenïé  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  les autres  vendeurs  non spécialisés  pour  qui  l'âge  f'ixé au premier  alinéa  du présent  aiticle

dans sa version  antéiieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécui'ité

sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les autres

vendeurs  non  spécialisés.



PROJET  DE  LOI

No 3837
Slr:NrlT

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375,  373) 1 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  en alimentation  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale
pour  2023 s'appliqîe

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs  en

alimentation.



PROJET  DE LOI

No 3840PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) I MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  en ameublement,  décor, équipement  du foyer  pour  qui l'âge  fixé  au premier

alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de finÀncement
rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs  en

ameublement,  décor  et équipement  du  foyer.



PROJET  DE LOI

No 3842
SÉN,Vl

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368, 375, 373) 1 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mme  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  en droguerie,  bazar,  quincaillerie,  bricolage  porir  qui l'âge  fixé  au  premier

alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Q

Cet aî'nendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs  en

droguerie,  bazar,  quincaillerie,  bricolage.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



Suite  amdt  no 3850  rect.

-2-

No 3846

PROJET  DE  LOI

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368,  375,  373) 1 IVIARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI,et  BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIF,RMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

MM.  OUZOULIAS  et SAVOLDELLI  et Mrne  VARAILLAS

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  du commerce  de fleurs  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans  sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de ]a sécuîité

sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendeî'nent  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans porir  les vendeurs  du

commerce  de fleurs.



Suite  amdt  no 3850  rect.
-3

SÉ:N,V-l'
Ç-

PROJET  DE  LOI

No 3848  rect.PLFRSS  POUR  2023

'DIRECTION (no" 368, 375, 373) 2 wï,«s  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APO'[JRCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piene  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf pour ]es vendeurs en habillement  et articles  de sport  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent article dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de financement
rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64' ans pour  les vendeurs  en
habillement  et articles  de sport.



Suite  amdt  no 3850  rect.
-4-

No 3850  rect.
SÉN,\l'

PROJET  DE  LOI

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  en produits  de beauté,  de luxe  hors biens culturels  et optique  pour  qui l'âge

fixé au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la

loi  no du  de financement  rectificative  de la sécuiité  sociale  pour  2023 s'appliqrie

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs  en
produits  de beauté,  de luxe  hors  biens  culturels  et optique.



PROJET  DE  LOI

No

3853 rect. IPLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nOS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-.='%MENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piene  LA{JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  de bieî"is culturels,  livres,  disques,  multimédia,  objets  d'art  pour  qui  l'âge  fixé

au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de

financ;ei'nent  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 aî'is pour  les vendeurs  de

biens  culturels  comme  les livres,  disques,  le multimédia  et les objets  d'art.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3857  rect.
SÏr:N,V-l'

aÇ PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(noS 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les pompistes  et gérants  de station-service  salariés  ou mandataires  pour  qui l'âge  fixé  au

preînier  alinéa  du présent  aîticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de

financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans poui" les pompistes  et

gérants  de station-service  salariés  ou mandataires.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3860  rect.PLFRSS  POÏJR  2023

DIRF.CTION

DE  LA  SEANCE

(noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  V.AJRAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les vendeurs  en gros de biens  d'équipement  et biens  intermédiaires  pour  qui  l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa versiori  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de

financen'ïent  'rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les vendeurs  en

gros de biens  d'équipeî'nent,  biens  intermédiaires.

Nb  : La présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3862  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mines  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piei're  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les serveurs,  commis  de restaurant  et garçons  qualifiés  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa

du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans porir  les serveurs,

commis  de restaurant,  garçons  qualifiés.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

ISbaa".tT
iÇ No 3865  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nC)S 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorab}e

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les serveurs,  commis  de restarirant,  garçons  non qualifiés  pour  qrii l'âge  fixé  au premier

alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement

rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  'vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les serveurs,

cornmis  de restaurant,  garçons  non  qualifiés.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3867  rect.PLFRSS  POUR  2023

Dx»canon

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375,  373) 2 MARS  2023

c Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pieiïe  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les aides  de cuisirie,  apprentis  de cuisine  et employés  polyvalents  de la restauration  pour  qui

l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la pron"iulgation  de la loi

no du de financemeî'it  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'appliqrie

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les aides de

cuisine,  apprentis  de cuisine  et emp]oyés  polyvalents  dé la restauration.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3870  rect.
SÉrï.î'i'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet ali.néa par  les mots

sauf  pour  les eînployés  de l'hôtellerie  de réception  et de hall  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du

présent article dans sa version  antérieure à la promulgation  de 1E! loi  no du  de finaricement
rectificative  de ]a sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Cet aiï"ieüdenïeî'it  îiise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les employés  de

l'hôtellerie  : réception  et hall.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJE'I'  DE  LOI
I

I

No 3873  rect.PLFRSS  POUR  2023

Dx»cïïon (nûs 368,  375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

C'[JKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pieî're LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les employés  d'étage  et employés  polyvalents  de l'hôtellerie  pour  lesquels  l'âge  fixé  au

preî'nier  alinéa  du présent  article  daüs sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de

financement  rectificative  de la sécurité  sociaie  pour  2023 s'applique

OBJET

. Cet amendement  vise  à. ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les employés

d'étage  et employés  polyvalenls  de ]'hôtellerie.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur îa liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

f
No 3876  rect.

St;h.vr
PLFRSS  POUR  2023

DIRECanON

DE LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAUIEŒNT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alii'iéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les înots

sauf  porir  les manueures  et esthéticiens  pour  lesqriels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financeînent  rectificative  de la.
sécurité  soeia1e pour  2023  s'applique

OBJET

Cet aîneridement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les mam.icures,

esthéticieî'is.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3878  rect.
SÉN,Vl

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (î-îOS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les coîffeurs  salariés  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no  du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023  s'applique

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les coiffeurs

salariés.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3880  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  aliriéa  par  les  mots

sauf  pour  les assistantes  maternelles,  gardiennes  d'enfants  et familles  d'accueil  pour  qui  l'âge  fixé  au

premier  alinéa  du  présent  article  dans  sa version  antérieure  à la  promulgation  de la loi'  no  du  de

financernent  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet  ai'nendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les assistantes

maternelles,  gardiei'uïes  d'enfants,  familles  d'accueil.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la  liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3882  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (no" 368,  375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C DéfavorabÏe

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les travailleuses  familiales  pour  qui l'âge  fixé  ari preî'nier  alinéa  du présent  article  dans sa

version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la

sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décalerl'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les travailleuses

familiales.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3883  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C DéfavorabÏe

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les employés  de maison  et personnels  de ménage  chez des particuliers  pour  lesquels  l'âge

fixé au premier  alinéa du présent  article  dans  sa version  antéîieure  à la promulgation  de la

loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les eî'nployés  de

maison  et personnels  de ménage  chez des particuliers.

Nb : La présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3886  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(no" 368,  375, 373) 2 MARS  2023

c DéfavorabÏe

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les concierges  et gardiens  d'immeubles  pour  qui l'âge  'fixé au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de
la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les concierges,

gardiens  d'immeubles.

Nb  : La  présente  rectification  poite  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No

3889 rect. I
SÉN,.{T

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les  mots

sauf  pour  les employés  des services  divers  pour  lesquels  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle

dans sa version  antérietu'e  à la promulgation  de la loi no du de financement  rectificative  de

la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les einployés

des services  divers.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3891  rect.
SÉN,{T

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (no" 368, 375, 373) 2 wï,ïs  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet aliîïéa  par  les mots

sauf  pour  les chefs  d'équipe  du gros œuvre  et des travaux  publics  pour  lesquels  l'âge  fixé  au  premier

al:éa  du présent  aîticle  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi no du  de

financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

OBJET

Cet amenden'ient  vise  fi ne pas décalerl'âge  légal  de dépaît  à la retraite  à 64 ans pour  les chefs  d'équipe
du gros  œuvre  et des travaux  publics.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJE,T  DE LOI

No 3899  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  ïes ouwiers  qualifiés  du travail  du béton  pour  qui l'âge  fixé  au prei'nier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la prornulgation  de la loi  no du de financemcnt  rectificative  de la

sécirité  soeiale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amenden'ient  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ouvriers

qualifiés  du travail  du béton.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3901 rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Con'ipléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les conducteurs  qualifiés  d'engins  de chantiers  du bâtiment  et des travaux  publics  pour  qui

l'âge  fixé  ari premier  alinéa  du présent  artic]e  dans sa version  antérieure  à la pro'inulgation  de la

loi  no du de firiancement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à ]a retraite  à 64 ans pocir  les conducteurs

qualifiés  d'engins  de chantiers  du bâtiment  et des travaux  publics.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3903 rect.
SÉN,Vl'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

préseî'ité  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M.  GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pien'e  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M.  OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  des travaux  publics  en installations  électriques  et de télécommunications  pour

qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa versioî'i  antérieure  à la promulgation  de la

loi  îïo du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023  s'applique

Q

Cet  ariïendeî'nent  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépait  à ]a retraite  à 64 ans pour  les ouvriers  des

travaux  publics  en installations  électriques  et de téIécomi'nunications.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3905  rect.
8Éh.vr

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(no" 368,  375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les autres ouvriers  qualifiés  des travaux  publics  pour  qui l'âge  fixé  au premieç  alinéa  du

présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative
de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

Q3[g%

Cet amendement  vise  à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les ai.îtres ouvriers
qualifiés  des travaux  publics.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3908  rect.
SÉ.:N;Vl'
-Ç

PLFRSS  POUR  2023

Dx»cïios (no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mmé  GQAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les ouvriers  qualifiés  des travaux  publics  salariés  de l'État  et des collectivités  territoriales

pour  qui l'âge  fixé  ari premier  alinéa  du présent  article  dans sa version  antérieure  à la promulgation

de la loi  î'io du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique  '

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans porir  les ouvriers

qualifiés  des travaux  publics  salariés  de l'etat  et des collectivités  locales.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3911  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sarif  pour  les conseillers  de pôle  emploi  pour  qui l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans

sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet arnendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les conseillers

de pôle  en"iploi.

Nb : La  présente  rectification  poite  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

ISÉrt,tTI
I ô  ' I No 3914  rect.PLFRSS  POÏJR  2023

DIRF.CTION (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piei-re  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet ali'iïéa  par  les mots  :

sauf  pour  les autres  monteurs  câbleurs  en électronique  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative

de la sécurité  sociale  pour  2023  s'appliqrie

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de dépaît  à la retraite  à 64 ans pour  les autres

monteurs  câbleurs  en  électronique.

Nb  : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3916  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION

DE  LA  SEANCE

(nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

C Défavorab}e

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mïnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M.  SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les monteurs  câbleurs  qi.ialifiés  en électricité  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent

aîticle  dans sa version  antérieure  à ]a promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative
de la sécurité  sociale  po'i'ir  2023  s'applique

OBJET

Cet ameî'ideinent  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de dépaii  à la retraite  à 64 ans pour  les moi'iteurs

câbleurs  qualifiés  en  électricité.

Nb : La présente  rectification  poîte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3919  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉ,AUME,  MM.  LAHELLEC  et Pieîïe  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots :

sauf  pour  les câbleurs  qualifiés  en électronique  pour  qui l'âge  fixé  au preînier  alinéa du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative  de la sécurité
sociale  pour  2023 s'appNiqie

OBJET

Cet amendcinent  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ  à la retraite  à 64 ans pour les câbleursi

qualifiés  eî'i é]ectronique.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3921 reet.PLFRSS  POUR  2023

Dïïpcîïorv

DE  LA  SEANCE

(nos 368,  375,  373) 2 MARS  2023

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQ'[JET,  Mmes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  IS/hne LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les bobiniers  qualifiés  pour  qui  l'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article  dans sa version

antérieure  à la promulgation  de la loi no du de financement  rectificative  de la sécurité  sociale

pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amenden"ient  vise à ne pas décaler  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les bobiniers

qualifiés.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

No 3923  rect.
S1r:N.Vl'

PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (nos 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mrnes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LA'[JRENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet aliî'iéa  par  les mots

sauf  pour  les plateformistes,  contrôleurs  qualifiés  de matériel  électrique  OLl électronique  pour  qui  l'âge

fixé  au premier  alinéa  du présent  aiticle  dans sa version  antérieure  à la promu]gation  de la loi  no du  de

fu"iancement  rectificative  de la sécurité  sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à rie pas décaleî'  l'âge  légal  de départ  à la retraite  à 64 ans pour  les platefor'i'nistes,
contrôleurs  qualifiés  de matériel  électrique  ou électronique.

Nb : La  présente  rectification  porte  sur  la liste  des signataires.



PROJET  DE  LOI

No 3926  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (noS 368,  375,  373) 2 MARS  2023

DE  LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes  ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  Mînes  BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME,  MM.  LAHELLEC  et Piene  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,

M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet alinéa  par  les mots

sauf  pour  les chaudroru"iiers-tô1iers  industriels,  opérateurs  qualifiés  du travail  en forge,  conducteurs

qualifiés  d'équipeînent  de formage,  traceurs  qualifiés  pour  qui l'âge  'fixé  au premier  alinéa  du présent

article  dans sa version  antérieure  à là promulgation  de la loi  no du  de financement  rectificative

de la sécurité sociale l'+our 2023 s'applique

OBJET

Cet amendement  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de départ à la retraite  à 64 ans pour  les

chaudronniers-tôliers  industriels,  opérateurs  qualifiés  du travail  en forge,  conducteurs  qualifiés

d'équipement  de fori'nage,  traceurs  qualifiés.

Nb : La présente  rectification  porte  sur la liste  des signataires.



PROJET  DE LOI

ISÉN.{TI
I ô  I No 3928  rect.PLFRSS  POUR  2023

DIRECTION (no" 368, 375, 373) 2 MARS  2023

DE LA  SEANCE

C Défavorable

G

SOUS-AMENDEMENT  No

présenté  par

Mmes ASSASSI,  APOURCEAU-POLY  et COHEN,  MM.  BACCHI  et BOCQUET,  MÏnes BRULIN  et

CUKIERMAN,  M. GAY,  Mme  GRÉAUME, MM.  LAHELLEC  et Pierre  LAURENT,  Mme  LIENEMANN,
M. OUZOULIAS,  Mme  VARAILLAS  et M. SAVOLDELLI

ARTICLE  7

Alinéa  3

Compléter  cet  alinéa  par  les mots  :

sauf  pour  les câbleurs  qualifiés  en électronique  pour  quil'âge  fixé  au premier  alinéa  du présent  article

dans sa version  antérieure  à la promulgation  de la loi  no du de financement  rectificative  de la sécurité

sociale  pour  2023 s'applique

OBJET

Cet amendei'nent  vise à ne pas décaler  l'âge  légal de dépait  à la retraite  à 64 ans pour  les câbleurs

qualifiés  en électronique.

Nb : La présente  rectification  porte sur la liste  des signataires.


